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	OBJECTIFS
	· Répondre à l’obligation de l’INRS : « Tout sauveteur secouriste du travail doit être recyclé tous les 24 mois. Toutefois, il appartient à l’entreprise qui le souhaite, de mettre en place un recyclage plus fréquent.

	RAPPEL
REGLEMENTAIRE
	Secouriste : personnel désigné pour porter secours en cas d’accident.
Code du travail Art. R.4224-15: « Un membre du personnel reçoit la formation de secouriste nécessaire pour donner les premiers secours en cas d’urgence dans :

1. chaque atelier où sont accomplis des travaux dangereux ;

2. chaque chantier employant vingt travailleurs au moins pendant plus de quinze jours où sont réalisés des travaux dangereux. (…) ».

Circulaire 289 du 01/06/02 : « Il est souhaitable de doter chaque établissement d’un secouriste pour dix personnes. ».

Recyclages suivants : de 6 heures . 

	PUBLIC
	· Personnel désigné ou volontaire pour porter secours en cas d’accident.

	PROGRAMME
	Sauvetage Secourisme du Travail :
· les accidents du travail dans l’établissement ou dans la profession

· l’intérêt de la prévention des risques professionnels

· le rôle du Sauveteur Secouriste du Travail (SST)

· Rechercher les risques persistants pour protéger
· De « Protéger » à « Prévenir »
· Examiner la victime et faire faire alerter
· Secourir

	VALIDATION
	· Une évaluation est effectuée par le formateur

	DUREE
	· 6 heures

	LIEU
	· Dans votre établissement ou dans une de nos salles
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